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ADDENDUM 1 
 

COMMENTAIRES DU CONSEIL SCIENTIFIQUE  
(résultant de la ScC-SC2)  

 

 

CONSERVATION DES VAUTOURS D’AFRIQUE-EURASIE 

UNEP/CMS/COP12/DOC.24.1.4/Rev.1 

 
 
 

RECOMMANDATIONS POUR LA COP12 
 

- Résolution recommandée pour adoption. 
 
 
COMMENTAIRES GÉNÉRAUX SUR LE DOCUMENT 
 
Les conseillers ont félicité l’Unité de coordination du MdE Rapaces et tous les partenaires et 
parties prenantes concernés, pour l’élaboration du Plan d’action multi-espèces pour la 
conservation des vautours d’Afrique-Eurasie (MsAP Vautours - Multi-species Action Plan). 
 
Il a été évoqué que le MsAP Vautours pourrait être considéré comme un modèle pour la 
planification d’actions futures, notamment parce que l’association d’espèces représente un 
moyen potentiellement efficace pour élaborer des plans d’action pour la conservation de 
groupes d’espèces ayant de fortes similitudes. 
 
 
COMMENTAIRES SUR LES SECTIONS SPÉCIFIQUES / Y COMPRIS DES 
PROPOSITIONS DE RÉVISION DU TEXTE 
 

Page 2, par. 3 

- Après … CMS Parties supprimer le mot « and » [version anglaise uniquement]. 
- Après … Flyways at supprimer le mot « the » [version anglaise uniquement]. 
 

Page 2, par. 4 

- Supprimer « le tableau 1 de l’annexe 3 » et remplacer par « l’annexe 1 (Liste des 
espèces) ». 

- Corriger le nom scientifique ...Torgos tracheliotos. 
 

Page 3, par. 6 

- Après … « perturbations d’origine humaine », insérer ... dont certaines sont intentionnelles 
en raison d’apparentes interactions avec le bétail. 

 
Page 5, par. 21 

- Après … « as well as » supprimer « of the » [version anglaise uniquement]. 
 
Annexe I - Page 6 par.4 (non numéroté) 

- Corriger le nom scientifique ...Torgos tracheliotos. 

 
Annexe I - page 6, par. 5 (non numéroté) 

- Après … « éléphants abattus illégalement ; » supprimer le mot « et ». 
- Avant … « par le fait que les vautours », insérer « d) ». 
- Après … « la pénurie croissante de nourriture », insérer « l’empoisonnement par le 

plomb ». 
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Annexe I - page 7, par. 3 (non numéroté) 

- Insérer un nouveau paragraphe comme suit : « Notant également les synergies 
potentielles entre les actions nécessaires pour arrêter l’empoisonnement et l’abattage 
illégal des vautours et celles nécessaires dans le cadre des initiatives de la CMS sur les 
mammifères d’Afrique établies par les documents COP12/Doc.24.3.5 sur la conservation 
et la gestion du lion d’Afrique (Panthera leo), COP12/Doc.24.3.1.2 sur la conservation et 
la gestion du guépard (Acinonyx jubatus) et du lycaon (Lycaon pictus), COP12/Doc24.3.3 
sur l’adoption du Plan d’action pour l’éléphant d’Afrique et COP12/Doc.24.4.7 sur la gestion 
de l’utilisation non durable de la viande d’espèces sauvages terrestres et aviaires. » 

 
Annexe I – Page 8, par. 3 

- Après ... « sous l’égide de la CMS » insérer le texte suivant : « y compris sur l’utilisation 
durable des terres dans le cadre du Plan d’action pour les oiseaux terrestres migrateurs 
d’Afrique-Eurasie et sur l’empoisonnement dans le cadre des plans d’action pour le lion, le 
guépard, le lycaon et l’éléphant d’Afrique soumis pour adoption à la COP12 » ; 

 
Annexe 2 – Page 9, par. 12CC 

- Insérer un nouveau paragraphe b),comme suit : « Faire rapport à la COP13 sur les 
décisions prises résultant des travaux du Groupe de travail de la CMS sur les vautours, du 
Groupe de travail de la CMS sur la prévention de l’empoisonnement, de l’Initiative CMS-
CITES pour les carnivores d’Afrique et du Groupe de travail de la CMS sur l’énergie afin 
de définir clairement les synergies et la division du travail dans le domaine de la lutte contre 
l’empoisonnement et des interactions avec les infrastructures liées à l’énergie ». 

 
Annexe 2 – Page 9, par. 12DD 

- Après ... « du Conseil scientifique de la CMS » insérer le texte suivant : « sur les progrès 
réalisés dans la mise en œuvre de ces décisions et sur le MsAP Vautours, et conseiller les 
prochaines sessions de la Conférence des Parties sur toute question scientifique 
exceptionnelle relative à la conservation des vautours ». 

 

 
 


